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1. Présentation du bassin versant de l’Herbasse et du SIABH

Quelques chiffres sur le BV  : 
→Superficie d’env. 200 km²
→Environ 330 km de cours d’eau
→2 départements : Drôme et Isère
→ 22 communes
→ 1 structure gestionnaire : SIABH

Le SIABH : 

→ créé en 1969

→ 18 communes adhérentes :
• 9 sur ARCHE Agglo 
• 8 sur Valence Romans Agglo 
• 1 sur Porte Drôme Ardèche

→ Prise de la compétence GEMAPI 
en 2023 avec élargissement des 
compétences

→ 6 agents avec une équipe rivière 
de 3 agents



 Les principaux enjeux du bassin : 
- Qualité des eaux superficielles de bonne à moyenne
- Cours d’eau impactés par l’activité humaine 
(recalibrage, aménagement de prises d’eau,..)
- Crues violentes, rapides et récurrentes (1993, 1999, 
2008, 2013, 2018)
- Des étiages sévères et aggravés par manque de 
pluviométrie 
- Présence de zones écologiquement remarquables à 
l’équilibre fragile 

 Les compétences du SIABH ( 1, 2, 5, 7, 8, 11, 12 
de la GEMAPI) : 

- Entretien et aménagement des cours d’eau
- Restauration des milieux aquatiques
- Protection contre les inondations
- L’animation et concertation
- L’aménagement d’un bassin (à venir) 
- Protection et restauration des zones humides ( à 
venir)
- Gestion et protection des eaux superficielles (à 
venir) 
- Surveillance des milieux aquatiques (à venir)

Historique des démarches : 

1994

Charte 
« bonne » gestion

1996

Contrat de Milieu

2002

Etude bilan 
du C. M

Dossier 
sommaire 

pour un C.R

2006 2010

Contrat rivière 
(durée 6 ans)

2016

PAPI Herbasse
(durée 6 ans)

20222000



Projet localisé sur la partie amont du 
cours d’eau Herbasse

2. Contexte et objectifs du projet



• Etude géomorphologique réalisée en 2007-2008 sur le bassin versant 

L’Herbasse à Montrigaud :
Secteur en canyon en aval de 2 seuils infranchissables sur 500 
mètres linéaires.

Constats généraux :
Incision marquée des cours d’eau sur l’amont du bassin versant avec mise à nu du 
substratum sur des linéaires importants.
Lits de cours d’eau souvent très étroits, très enfoncés (canyons) avec peu ou pas de 
sédiments en transit.

Action de restauration inscrite au contrat de rivière 2010-2016
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Seuil des Meuilles amont 

Seuil des Meuilles aval 

Secteur en canyon à l’aval des 2 seuils

Hauteur de chute : 2,23 m

Hauteur de chute : 2,10 m

• Berges perchées à plusieurs mètres du fond du lit,
• Absence ou quasi-absence de substrats biogènes,
• 2 ouvrages infranchissables par les espèces piscicoles,
• Risque de fragilisation des équipements existants,
• Flux d’eau accélérés qui entretiennent le phénomène 

d’incision.
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Secteur amont : 
Suppression des 

ouvrages 
hydrauliques

Secteur médian : Rehausse du lit mineur et 
recherche de zones de déperdition d’énergie

Secteur aval : Reprise de 
l’ancien tracé de 

l’Herbasse 
(reméandrement)

• Le retour à un profil en long d’équilibre en retrouvant un cours d’eau dynamique,

• La recharge sédimentaire du tronçon de cours d’eau,

• La reconstitution de conditions biogènes,

• Le rétablissement de la continuité écologique,

• L’atténuation des pressions hydrauliques et de l’incision sur le lit du cours d’eau.

Objectifs :
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3. Focus sur la recharge sédimentaire

- Travail en assec avec dérivation de l’eau dans 
un ancien canal.

- Utilisation de matériaux argileux (80 % en 
provenance des déblais du terrassement des 
berges) compactés par couche de 40 cm. 

- Reconstitution du matelas alluvionnaire, 
épaisseur de 50 cm, avec des matériaux 
prélevés et criblés (> 40 mm) dans l’Herbasse 
sur un secteur excédentaire.

- Stabilisation du profil en long en visant à
favoriser des débordements plus
précoces et réouverture des méandres à
l’aval pour allonger le tracé et diminuer
les conditions de pente ;

- Projet basé sur la seule lecture
morphologique sans recours à aucune
structure de stabilisation de quelque
nature que ce soit ;

- Travail de recherche et retour à la cote du
profil d’origine (profil d’équilibre ?)



Terrassement des berges, recharge du 
« canyon » avec les matériaux des berges

Compactage des matériaux par couche 
de 40 cm jusqu’au profil recherché

Reconstitution du matelas alluvionnaire 
sur une épaisseur de 50 cm

3. Focus sur la recharge sédimentaire



 Adaptation, réajustements constants de l’entreprise et de la maitrise d’œuvre en fonction de 
l’avancement des travaux.

 Travail en priorité avec les matériaux de déblais des berges pour finir avec l’apport : 
→ On aurait dû commencer avec de l’apport ce qui aurait limité les terrassements en berge, 
→ Adapter le matériel (pelle et compacteur) en fonction de la largeur du lit,
→ Puis terrasser les berges.

L’intérêt était de conserver les pieds de berges « naturels ».

 Création d’atterrissements avec le rejet du criblage des
matériaux de l’Herbasse pour réduire la largeur du lit et faire de
l’apport en matériaux « fins ».

 Peu, voire pas de matériaux fins pour la reconstitution du 
matelas + absence de crue post travaux

= Assec du lit en début d’étiage par infiltration des eaux 
dans le matelas alluvial (matelas non colmaté)
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Réalisation des études
(AVP, PRO, DLE)

Durée : 26 mois

2016

2017

2018

2019

Réalisation des travaux

Durée : 9 mois

Janvier 2016 : Réunion de cadrage avec les services instructeurs et les 
partenaires

Septembre 2016 : Rencontre des propriétaires riverains 
(présentation du projet et des perspectives d’acquisition foncière)

Mars 2017 : Rencontre des propriétaires sur site (avec le piquetage des 
emprises), prise en compte des contraintes de chacun par rapport à la 
phase de travaux

Octobre - novembre 2017 : Echanges avec les services de l’Etat sur la 
base d’un dossier minute

Tout au long des travaux :

• Suivi sérieux et bonne pédagogie du maitre d’œuvre envers 
l’entreprise de travaux

• Bonne réactivité de l’entreprise aux remarques du maitre d’oeuvre

En parallèle, acquisitions 
foncières sur 24 mois

4. Timing et Budget



4. Timing et Budget

Postes de dépenses Montant Répartition

Etudes et maitrise d’oeuvre 41 245 € 11%

Acquisitions foncières 15 814 € 4%

Travaux 308 972 € 85%

366 031 € HT

Budget :

Partenaires Répartition

Agence de l’Eau 55%

Département de la Drôme 23%

Région Auvergne-Rhône-Alpes 2%

Monde de la pêche (FNPF, FDPPMA,
AAPPMA) – fond privé 1%

Autofinancement SIABH 19%

Financements :



5. Photos avant / après

Seuil des Meuilles amont 
avant dérasement 

Secteur du seuil des Meuilles amont 
après travaux



Seuil des Meuilles aval

Secteur du seuil des Meuilles aval 
après travaux
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Secteur reméandré

Secteur aval avant reméandrement

5. Photos avant / après



Seuil des Meuilles aval

Secteur du seuil des Meuilles aval 
après travaux

5. Photos post chantier – 2019  



Seuil des Meuilles aval

Secteur du seuil des Meuilles aval 
après travaux

5. Photos post chantier 2020  



Seuil des Meuilles aval

Secteur du seuil des Meuilles aval 
après travaux

5. Photos post chantier 2022  



6. Suivi et retombées

Types de suivi Fréquence

Suivi photographique 4 fois par an

Suivi morphologique

Bande active 1 fois par an

Profils en travers Après chaque crue 
morphogèneProfils en long

Suivi de l’habitat

Faciès d’écoulement

1 fois par anColmatage du lit

Granulométrie du lit

Suivi des conditions 
d’écoulement

Assecs Surveillance en période 
d’étiage tous les ans

Chutes 1 fois par an

Suivi biologique
Inventaire piscicole Tous les 3 ans

Inventaire des frayères 2 fois par an



Le milieu évolue lentement (pas de montées des eaux significatives depuis les travaux)
Retour de fronts d’érosion en berge et d’un profil en tôle ondulé plus proches des 
conditions naturelles ;
Le cours d’eau suit le tracé le plus «long » possible - incision à ce jour contenue 

Des arbres et hélophytes se sont implantés seuls
Quelques fosses et radiers se sont formés
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Obtention du prix du génie écologique 2020 dans 
la catégorie « Amélioration de la continuité 

écologique, Trames Vertes et Bleues »

Publications :
- dans le magazine 

« Sauvons l’eau » (mars 
2020)
- dans la newsletter du 
Centre européen de 
restauration des rivières 
(novembre 2020)
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Contacts SIABH :
M. Jean-Louis MORIN (Président)
Mme Stéphanie BARDEAU (Chargée de mission) s.bardeau@siabh.fr
M Adrien GUIONNET (Technicien) a.guionnet@siabh.fr
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